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La place des jeunes
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Un Premier août, et surtout un
Premier août qui coïncide avec le 700e

anniversaire de la Confédération,
incite à fêter le passé dont nous sommes
les héritiers. Cependant, cela pourrait
également être une occasion de réfléchir

sur l'avenir que notre génération
laisse à ses propres héritiers. Cet avenir,

il est déjà là, présent dans la
génération des jeunes qui fêteront un
jour le 750e anniversaire de la Suisse.
Les temps ont beaucoup changé
depuis la période de l'Ancien régime,
quand le patriciat profitait du «mer-
cenariat», organisé afin d'absorber le

trop plein de jeunes que le pays ne
parvenait pas à nourrir. Au XIXe, avec
la fondation de la Confédération
moderne, la garantie constitutionnelle
d'une instruction et le monopole de
l'école publique étaient parmi les
éléments politiques les plus importants
de la modernisation de notre nation.
Ils ont permis, en même temps, le

passage à l'économie industrielle et à

une société civile capable de développer

une identité nationale et
démocratique. Au XXe, les tâches de l'Etat
dans la formation à tous niveaux se

sont multipliées. La diversification des
écoles professionnelles, de l'enseignement

supérieur et des hautes écoles

en témoignent. Depuis les années
soixante, les efforts pour l'égalité des
chances quant à l'accès à l'éducation
sont considérables. Avec l'individualisation

et les changements du mode
de vie des adultes, l'Etat et les écoles
sont appelés à répondre à beaucoup
de demandes qui, auparavant, étaient
satisfaites au sein de la famille. Les

communes et les associations privées
organisent loisirs et sports. Il y a même
des tentatives — sont-elles souhaitables

— de chapeauter la vie des

organisations privées par une politique
nationale de jeunesse.
Beaucoup de choses ont été faites. On
ne peut pas dire que l'Etat n'investisse

pas dans le «capital humain» que
représente la jeune génération.
Cependant, il faut se poser la question
du volume et de la qualité de
l'investissement.

Après une trentaine d'années de ré¬

formes scolaires douloureuses, on
constate aujourd'hui qu'on a trente
ans de retard dans l'établissement des

institutions pré-scolaires dont
profiteraient surtout les enfants et parents
n'obéissant pas à la structure familiale

traditionnelle (mère au foyer). En
Suisse, la scolarisation est plus tardive
que dans d'autres pays industrialisés.
Le fédéralisme cantonal favorise des

particularités scolaires parfois
précieuses, parfois ridicules, et n'a pas su
faciliter les passages d'un canton à

l'autre. On dit que la formation
professionnelle par apprentissage est

toujours exemplaire et que le faible
taux des maturités par rapport aux
autres pays européens n'est pas un
mauvais signe en soi. Cependant,
nombre de nos enseignants étrangers
disent que la compétitivité, la curiosité
intellectuelle, les capacités sociales ou
l'effort de nos étudiants ne sont pas
d'un niveau comparable à ceux des
autres pays. Et si cette observation ne
reflétait pas seulement la situation de
l'école mais aussi celle des gens de ce

pays
Dans un des pays les plus riches, il est
difficile de libérer des moyens pour
l'enseignement supérieur: impossible
de dégager de nouveaux postes
d'enseignement dans les nouvelles branches

universitaires surchargées
d'étudiantes et étudiants. Le même esprit
d'épicier a régné au parlement lorsqu'il
a fallu élaborer une politique de la
jeunesse il y a deux ans. Les jeunes
sont les sujets privilégiés sur les
affiches de la campagne publicitaire contre

le Sida, alors que pour la drogue,
on étouffe tout effort de libéralisation
au profit de la répression. Les révoltes
de la jeunesse dans les villes suisses

en 1980 sont loin et oubliées, malgré
le rapport de la commission de la

jeunesse qui a vu ses idées
clairvoyantes tuées dans l'œuf.
Ces ambiguïtés montrent bien que la
jeunesse n'a que peu de poids politique.

Sans représentation dans les

institutions, sans pouvoir d'organisation
durable, sans disposer d'une offre de

WL
(suite à la page 3)
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